
Bibliothèque municipale de Mons en Baroeul 

Accueil de classes 

  

 La bibliothèque accueille les classes pendant des créneaux horaires qui peuvent être d’1h ou 1h30 lors de 

projets spécifiques. 

L’enseignant possède une carte de prêt gratuite à son nom. 

Il peut emprunter jusqu’à 40 livres (tout document confondu) pour une durée de 6 semaines. 

  

Les rendez-vous : 
  

  Les rendez-vous sont à prendre à la bibliothèque sur place ou par téléphone. 

Créneaux possibles :             

Mardi              de 9h à 10h et de 10h à 11h 

              Vendredi        de 9h à 10h et de 10h à 11h 

                                        de 14h à 15h et de 15h à 15h45 

 

  Les rendez-vous ne peuvent pas être hebdomadaires et doivent être espacés d'au moins trois  semaines 
afin de permettre au maximum de classes de venir. 

  

Les écoles s’engagent à : 
  

Présenter leur projet lors de la réservation des séances. 

Venir au rendez-vous fixé et respecter les horaires des séances. 

Prévenir la bibliothèque en cas d’annulation de séance. 

Rembourser les livres perdus. 

Veiller au bon comportement des enfants pendant la séance. 

  

 

L’équipe de la bibliothèque : 
  

Met en place les moyens nécessaires pour que l’accueil des enfants se passe dans les meilleures 
conditions. Il est garant du bon déroulement des séances et veille au respect des règles de vie. 

Est à la disposition des classes pour les orienter dans le fonds, les conseiller et les aider dans leurs choix. 

  

 Les animations : 

  

Présentation de la bibliothèque et de ses collections. Sensibilisation au fonctionnement de la bibliothèque, 
aux modalités de prêt pour favoriser l’autonomie des enfants dans l’utilisation des ressources. 

Lecture d’histoire en fin de séance aux classes intéressées. 

Recherche de livres dans la bibliothèque à partir de l’OPAC (catalogue de la bibliothèque) 

      La recherche peut être organisée en fonction du sujet de travail de la classe. 

Préparation d’une malle de livres selon le thème choisi par l’instituteur (délais de la demande minimum 48 
heures à l’avance). 

Séance d’1h30  possible pour les projets d'exposés ou autres recherches documentaires avec la 
possibilité d'utiliser la salle de travail et la salle multimédia (7 postes avec accès Internet). 

      Cette séance ne peut être proposée qu'une seule fois par mois. 


